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R75-2025-08-05-00021

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-528 portant
autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie

en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par l'IMRA IEC

(170009450), sur le site de l'IMAGERIE MEDICALE
DE ROYAN (170018915)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00021 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-528 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par l'IMRA IEC (170009450), sur le site de l'IMAGERIE MEDICALE DE ROYAN (170018915)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00021 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-528 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par l'IMRA IEC (170009450), sur le site de l'IMAGERIE MEDICALE DE ROYAN (170018915)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00021 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-528 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par l'IMRA IEC (170009450), sur le site de l'IMAGERIE MEDICALE DE ROYAN (170018915)

47



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00021 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-528 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par l'IMRA IEC (170009450), sur le site de l'IMAGERIE MEDICALE DE ROYAN (170018915)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00021 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-528 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par l'IMRA IEC (170009450), sur le site de l'IMAGERIE MEDICALE DE ROYAN (170018915)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-08-05-00019

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-529 portant
autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie

en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le GIE IRM DU PAYS
ROYANNAIS (170022081), sur le site de l'IRM DU

PAYS ROYANNAIS (170025837)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00019 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-529 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le GIE IRM DU PAYS ROYANNAIS (170022081), sur le site de l'IRM DU PAYS ROYANNAIS (170025837)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00019 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-529 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le GIE IRM DU PAYS ROYANNAIS (170022081), sur le site de l'IRM DU PAYS ROYANNAIS (170025837)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00019 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-529 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le GIE IRM DU PAYS ROYANNAIS (170022081), sur le site de l'IRM DU PAYS ROYANNAIS (170025837)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00019 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-529 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le GIE IRM DU PAYS ROYANNAIS (170022081), sur le site de l'IRM DU PAYS ROYANNAIS (170025837)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00019 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-529 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le GIE IRM DU PAYS ROYANNAIS (170022081), sur le site de l'IRM DU PAYS ROYANNAIS (170025837)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-08-05-00020

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-530 portant
autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie

en coupe utilisés à des fins de radiologie
diagnostique par le GIE IRM DU PAYS ROYANNAIS

(170022081), sur le site de l'IRM DU PAYS
ROYANNAIS (170022099)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00020 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-530 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le GIE IRM DU PAYS ROYANNAIS (170022081), sur le site de
l'IRM DU PAYS ROYANNAIS (170022099)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00020 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-530 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le GIE IRM DU PAYS ROYANNAIS (170022081), sur le site de
l'IRM DU PAYS ROYANNAIS (170022099)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00020 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-530 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le GIE IRM DU PAYS ROYANNAIS (170022081), sur le site de
l'IRM DU PAYS ROYANNAIS (170022099)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00020 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-530 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le GIE IRM DU PAYS ROYANNAIS (170022081), sur le site de
l'IRM DU PAYS ROYANNAIS (170022099)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00020 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-530 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le GIE IRM DU PAYS ROYANNAIS (170022081), sur le site de
l'IRM DU PAYS ROYANNAIS (170022099)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-08-05-00017

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-532 portant
autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie

en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le CENTRE

HOSPITALIER ROYAN-ATLANTIQUE (170780191),
sur le site du CENTRE HOSPITALIER
ROYAN-ATLANTIQUE (170000129)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00017 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-532 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le CENTRE HOSPITALIER ROYAN-ATLANTIQUE (170780191), sur le site du CENTRE HOSPITALIER
ROYAN-ATLANTIQUE (170000129)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00017 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-532 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le CENTRE HOSPITALIER ROYAN-ATLANTIQUE (170780191), sur le site du CENTRE HOSPITALIER
ROYAN-ATLANTIQUE (170000129)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00017 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-532 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le CENTRE HOSPITALIER ROYAN-ATLANTIQUE (170780191), sur le site du CENTRE HOSPITALIER
ROYAN-ATLANTIQUE (170000129)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00017 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-532 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le CENTRE HOSPITALIER ROYAN-ATLANTIQUE (170780191), sur le site du CENTRE HOSPITALIER
ROYAN-ATLANTIQUE (170000129)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00017 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-532 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le CENTRE HOSPITALIER ROYAN-ATLANTIQUE (170780191), sur le site du CENTRE HOSPITALIER
ROYAN-ATLANTIQUE (170000129)

64



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-08-05-00016

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-533 portant
autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie

en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le GH SAINTES -

SAINT JEAN D'ANGELY (170780175), sur le site du
CENTRE HOSPITALIER ST JEAN D'ANGELY

(170000095)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00016 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-533 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le GH SAINTES - SAINT JEAN D'ANGELY (170780175), sur le site du CENTRE HOSPITALIER ST JEAN
D'ANGELY (170000095)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00016 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-533 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le GH SAINTES - SAINT JEAN D'ANGELY (170780175), sur le site du CENTRE HOSPITALIER ST JEAN
D'ANGELY (170000095)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00016 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-533 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le GH SAINTES - SAINT JEAN D'ANGELY (170780175), sur le site du CENTRE HOSPITALIER ST JEAN
D'ANGELY (170000095)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00016 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-533 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le GH SAINTES - SAINT JEAN D'ANGELY (170780175), sur le site du CENTRE HOSPITALIER ST JEAN
D'ANGELY (170000095)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00016 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-533 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le GH SAINTES - SAINT JEAN D'ANGELY (170780175), sur le site du CENTRE HOSPITALIER ST JEAN
D'ANGELY (170000095)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-08-05-00022

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-533 portant
autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie

en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le GH SAINTES -

SAINT JEAN D'ANGELY (170780175), sur le site du
CENTRE HOSPITALIER ST JEAN D'ANGELY

(170000095)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00022 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-533 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le GH SAINTES - SAINT JEAN D'ANGELY (170780175), sur le site du CENTRE HOSPITALIER ST JEAN
D'ANGELY (170000095)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00022 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-533 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le GH SAINTES - SAINT JEAN D'ANGELY (170780175), sur le site du CENTRE HOSPITALIER ST JEAN
D'ANGELY (170000095)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00022 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-533 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le GH SAINTES - SAINT JEAN D'ANGELY (170780175), sur le site du CENTRE HOSPITALIER ST JEAN
D'ANGELY (170000095)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00022 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-533 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le GH SAINTES - SAINT JEAN D'ANGELY (170780175), sur le site du CENTRE HOSPITALIER ST JEAN
D'ANGELY (170000095)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00022 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-533 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par le GH SAINTES - SAINT JEAN D'ANGELY (170780175), sur le site du CENTRE HOSPITALIER ST JEAN
D'ANGELY (170000095)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-08-05-00015

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-534 portant
autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie

en coupe utilisés à des fins de radiologie
diagnostique par le GCS IMAGERIE ROCHEFORT

(170025860), sur le site du GCS IMAGERIE
ROCHEFORT (170022495)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00015 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-534 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le GCS IMAGERIE ROCHEFORT (170025860), sur le site du
GCS IMAGERIE ROCHEFORT (170022495)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00015 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-534 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le GCS IMAGERIE ROCHEFORT (170025860), sur le site du
GCS IMAGERIE ROCHEFORT (170022495)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00015 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-534 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le GCS IMAGERIE ROCHEFORT (170025860), sur le site du
GCS IMAGERIE ROCHEFORT (170022495)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00015 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-534 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le GCS IMAGERIE ROCHEFORT (170025860), sur le site du
GCS IMAGERIE ROCHEFORT (170022495)

78



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-05-00015 - Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2025-534 portant autorisation d'exploiter des
équipements d'imagerie en coupe utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le GCS IMAGERIE ROCHEFORT (170025860), sur le site du
GCS IMAGERIE ROCHEFORT (170022495)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-07-28-00014

ARRÊTÉ portant révision d'aménagement forestier
des forêts communale et sectionales de la commune

de Valliere (23)
Annule et remplace le précédent envoi

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-07-28-00014 - ARRÊTÉ portant révision d'aménagement forestier des forêts communale et
sectionales de la commune de Valliere (23)
Annule et remplace le précédent envoi
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-07-28-00014 - ARRÊTÉ portant révision d'aménagement forestier des forêts communale et
sectionales de la commune de Valliere (23)
Annule et remplace le précédent envoi

81
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sectionales de la commune de Valliere (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-07-28-00014 - ARRÊTÉ portant révision d'aménagement forestier des forêts communale et
sectionales de la commune de Valliere (23)
Annule et remplace le précédent envoi
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-07-28-00014 - ARRÊTÉ portant révision d'aménagement forestier des forêts communale et
sectionales de la commune de Valliere (23)
Annule et remplace le précédent envoi
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-08-05-00028

ARRÊTÉ portant révision d'aménagement forestier
sur la commune de GURS (64)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-07-28-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DE LA

RIVIERE (86)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-07-28-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL DE LA RIVIERE (86) 88



Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 075202503168413 (86 2025 138)

arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et
suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (complète le 20/03/2025) présentée par l’EARL DE LA RIVIÈRE (M.
Bertrand RATEAU) dont le siège d’exploitation est situé 14 rue de l’école au Lieu-dit la Brandalliere, 86200 LA
ROCHE-RIGAULT, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 14,06 hectares appartenant à
Mme Nicole ORILLUS, sis sur la commune de La Roche-Rigault (86200),

CONSIDÉRANT que sur ces 14,06 ha une demande concurrente a été déposée par M. Jean-Philippe MASSÉ
en date du 15/05/2025, enregistrée sous le n°86 2025 227 en vue d’un agrandissement de son exploitation pour
une superficie totale de 14,06 ha qui sont en concurrence avec la demande de l’EARL DE LA RIVIÈRE,

CONSIDÉRANT que M. Jean Philippe MASSÉ a retiré sa demande en concurrence avec l’EARL DE LA RI-
VIÈRE, par mail en date du 20/06/2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL DE LA RIVIÈRE (M. Bertrand RATEAU) dont le siège d’exploitation est situé 14 rue de l’école au Lieu-dit
la Brandalliere, 86200 LA ROCHE-RIGAULT est autorisé à exploiter 14,06 ha de terres sans concurrence pour
les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

Mme Nicole ORILLUS LA ROCHE-RIGAULT 000 YR 56

Mme Nicole ORILLUS LA ROCHE-RIGAULT 000 YR 57

Mme Nicole ORILLUS LA ROCHE-RIGAULT 000 YR 58

Mme Nicole ORILLUS LA ROCHE-RIGAULT 000 YM 73

Mme Nicole ORILLUS LA ROCHE-RIGAULT 000 YO 42

Mme Nicole ORILLUS LA ROCHE-RIGAULT 000 YO 53

article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 28 juillet 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-
ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-07-18-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - THOMAS

Alexandre (86)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202412196753-001 (86 2025 022)

Arrêté portant d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et sui-
vants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 14/02/2025) présentée par M. Alexandre THO-
MAS, dont le siège d’exploitation est situé au 45 Chemin de la Bobinière, 86100 CHATELLERAULT, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie totale de 95,93 hectares appartenant à M. Jacques PASQUIER pour
85,98 ha, à M. Benjamin RICHARD pour 4,71 ha, à l’INDIVISION BROCHARD METAYER pour 2,12 ha, à l’IN-
DIVISION ROUSSEAU pour 1,90 ha, à Mme Catherine BLANCHARD pour 0,71 ha, à M. Michel GUE pour 0,52
ha, sis sur les communes de Antran (86100), de Scorbé-Clairvaux (86140) et Thuré (86540),

CONSIDÉRANT que pour 95,93 ha, l’exploitant actuel M. Benjamin RICHARD n’est pas d’accord avec cette de-
mande de reprise de terres,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction de la demande de M. Alexandre THO-
MAS à 6 mois, soit jusqu’au 14 août 2025,

CONSIDÉRANT que M. Benjamin RICHARD a fait l’objet d’une procédure de liquidation judiciaire pour son ex-
ploitation agricole à la date du 08 juillet 2025.

CONSIDÉRANT ainsi que cette reprise de 95,93 ha de terres n’est pas de nature à compromettre la viabilité de
l’exploitation du preneur en place, celui-ci ayant déposé une demande de liquidation judiciaire,
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CONSIDÉRANT de plus, qu’une autorisation d’exploiter délivrée pour des terres ayant un exploitant en place
n’est pas de nature à remettre en cause l’autorisation d’exploiter que détient déjà l’exploitant en place, ni le bail
en cours,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 
M. Alexandre THOMAS, dont le siège d’exploitation est situé au 45 Chemin de la Bobinière, 86100 CHATELLE-
RAULT est autorisé à exploiter 95,93 ha de terres en concurrence pour la parcelle suivante :

Propriétaires Communes Références cadastrales

INDIVISION ROUSSEAU
(M. Robert ROUSSEAU, 
Mme Danièle ROUSSEAU,
M. Christian ROUSSEAU)

THURE 000YA 0504

INDIVISION ROUSSEAU
(M. Robert ROUSSEAU, 
Mme Danièle ROUSSEAU,
M. Christian ROUSSEAU)

THURE 000YB 0124

INDIVISION ROUSSEAU
(M. Robert ROUSSEAU, 
Mme Danièle ROUSSEAU,
M. Christian ROUSSEAU)

THURE 000YK 0039

Mme Catherine BLANCHARD THURE 000YK 0041

Mme Catherine BLANCHARD THURE 000YK 0172

Mme Catherine BLANCHARD THURE 000YK 0171

M. Michel GUÉ ANTRAN 0000E 0143

M. Michel GUÉ ANTRAN 0000E 0144

INDIVISION BROCHARD
(Mme Elisabeth MÉTAYER, 
Mme Agnès BROCHARD,
M. Eric GUIGNARD)

THURE 000YK 0054

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 0000D 0036

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 0000D 0037

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 0000D 0038

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 0000D 0049

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 0000D 0051

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 0000D 0052
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M. Jacques PASQUIER ANTRAN 0000D 0527

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 0000D 0608

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 0000D 0610

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 0000D 0653

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 0000D 0655

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 000ZE 0002

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 000ZE 0003

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 000ZE 0005

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 000ZE 0008

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 000ZE 0010

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 000ZE 0043 J

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 000ZE 0046

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 000ZE 0047

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 000ZH 0005

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 000ZH 0006

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 000ZH 0007

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 000ZH 0008

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 000ZH 0011 A

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 000ZH 0012 B

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 000ZH 0013

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 000ZH 0016 J

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 000ZH 0016 K

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 000ZH 0016 L

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 000ZH 0017

M. Jacques PASQUIER ANTRAN 000ZH 0054

M. Jacques PASQUIER SCORBE-CLAIRVAUX 000ZB 0082

M. Jacques PASQUIER SCORBE-CLAIRVAUX 000ZB 0083

M. Jacques PASQUIER THURE 000YE 0062 A

M. Jacques PASQUIER THURE 000YI 0136

M. Jacques PASQUIER THURE 000YK 0044

M. Jacques PASQUIER THURE 000YK 0045

M. Jacques PASQUIER THURE 000YK 0049

M. Jacques PASQUIER THURE 000YK 0079
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M. Jacques PASQUIER THURE 000YK 0082 A

M. Jacques PASQUIER THURE 000YK 0082 B

M. Jacques PASQUIER THURE 000YK 0125

M. Jacques PASQUIER THURE 000YK 0231

M. Jacques PASQUIER THURE 000ZS 0017

M. Jacques PASQUIER THURE 000YH 0273

M. Jacques PASQUIER THURE 000YK 0074

M. Jacques PASQUIER THURE 000YK 0086

M. Jacques PASQUIER THURE 000YK 0087

M. Benjamin RICHARD ANTRAN 0000D 0656

M. Benjamin RICHARD ANTRAN 0000D 0657

M. Benjamin RICHARD THURE 000YI 0009

M. Benjamin RICHARD THURE 000YI 0098

M. Benjamin RICHARD THURE 000YK 0078

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 18 juillet 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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